
COMMUNE DE LA BOISSIÈRE DE MONTAIGU  •  LETTRE D’INFORMATIONS N° 1  •  AVRIL 2018

BATIMENTS

ATTRIBUTION DU MARCHÉ – LOT 4 BIS – MENUISERIES INTÉRIEURES BOIS

Conformément à ce qui a été prévu suite à la résiliation du 
marché de l’entreprise BRODU, une nouvelle consultation 
ouverte a été effectuée de la mi-Décembre 2017 au 15 Jan-
vier 2018. Après présentation du rapport d’analyse des offres 
par Monsieur Mathieu BARRE du cabinet TITAN, le Conseil a 
décidé de retenir l’offre de l’entreprise MCPA, avec un devis 
de 39 310,23 euros ht. Les travaux devraient se terminer fin 
avril.

Autres points concernant le chantier de  la mairie :

. L’état des façades de la partie arrière, recouvertes de cou-
lures des tanins de la couverture bois de l’agrandissement 
…. Rien n’est envisageable (nettoyage puis peinture …), avant 
que ces tanins ne soient complètement expurgés du bois, ce 
qui pourrait prendre au moins un an.

. Aménagement des abords de la Mairie et des Com-
merces : le cabinet Côté Paysage (architecte paysagiste-ur-
baniste) de la MOTHE-ACHARD a été retenu après consulta-
tion de quatre professionnels, avec un devis de   5 360 euros ht, 
pour affiner l’avant-projet délimité par l’Agence de Services 
aux Collectivités Locales, assistant à maîtrise d’ouvrage de 
la Commune pour ce dossier. Suite à un premier rendez-vous 
avec l’architecte le 15 Février dernier, l’élargissement du pé-
rimètre d’étude à la place Notre-Dame,  le parvis de la salle 
polyvalente et le trottoir jusqu’à l’agence postale a été de-
mandé. Une première esquisse et une estimation détaillée 
ont été remises le 23 Mars 2018. Concernant le calendrier 
de réalisation de cet aménagement, on peut tabler sur un 
bouclage de l’étude pour Mai-Juin 2018, un appel d’offre sur 
Juin-Juillet 2018, et un début des travaux à l’automne 2018. 
Dernière précision, la Commune a obtenu un accord de prin-
cipe pour une aide financière du Département via le Contrat 
Vendée Territoire signé au niveau intercommunal, d’un mon-
tant de 125 000 euros.

›
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POLE SANTE DU 8 BIS RUE DE CLISSON (OSTEOPATHE – INFIRMIERES – PRATICIENNE EN REFLEXOLOGIE)

Des travaux de rafraichissement des locaux de l’ancien Crédit Mutuel ayant ac-
cueilli le secrétariat de mairie pendant les travaux du 3 rue de Cholet ont été 
effectués (*), de manière à permettre l’accueil à partir du 3 Avril 2018 de trois 
professionnelles de santé, à savoir une ostéopathe, des infirmières, et une pra-
ticienne en réflexologie. Afin de permettre l’emménagement de ces locataires 
après la remise en état des lieux, Monsieur le Maire a été autorisé à signer avec 
elles un bail de location adapté, le loyer mensuel global avec charges (eau-élec-
tricité)  pour l’ensemble de la surface du bâtiment (70 m2) étant évalué à 850 
euros, réparti comme suit :

. Ostéopathe : pièce située au fond en entrant, d’environ 17 m2, plus les parties 
communes partagées (accueil, dégagement, wc, local technique) d’environ 25,50 
m2, pour un prix de location mensuel charges comprises (eau-électricité) de 290 
euros, la titulaire du bail étant Madame Fanny LEGRAND, domiciliée à BEAURE-
PAIRE,  

. Infirmière  : pièce située à gauche en entrant, d’environ 12 m2, plus les par-
ties communes partagées (accueil, dégagement, wc, local technique) d’environ 
25,50 m2, pour un prix de location mensuel charges comprises (eau-électricité) 
de 290 euros, la titulaire du bail étant Madame Laëtitia LAUDE, domiciliée aux 
LANDES-GENUSSON,
 
. Praticienne en réflexologie : pièce située à droite en entrant, d’environ 15,50 
m2, plus les parties communes partagées (accueil, dégagement, wc, local tech-
nique) d’environ 25,50 m2, pour un prix de location mensuel charges comprises 
(eau-électricité) de 270 euros, la titulaire du bail étant Madame Valérie ALLARD, 
domiciliée à la BOISSIERE DE MONTAIGU. 

Arstisans Coût ttc
Parking … SMTR/MIGNE 12 540,90

Plomberie-électricité … Ets BARBEAU 9 360,45

Peinture-décoration … Ets CHEMINEAU 6 285,08

Revêtements de sols-faïence … Ets BOLTEAU 5 947,96

Plafonds-isolation-placo-cloisonnement … SEBOIS Agencement 7 051,20

Agencement – Vestiaires et portes intérieures … Ets RAUTUREAU 2 140,49

Signalétique - vitrages .... GRIFF PUBLICITE 1 152,00

44 478,08

 BOULANGERIE – RESTAURANT

 . Les baux de location commerciale ont été signés 
(avec effet rétroactif) chez le notaire, avec un partage 
des frais, soit environ 1 000 euros ttc pour la Com-
mune.
. Subvention FISAC pour la boulangerie : la DIREC-
CTE chargée du suivi de ces aides, a fait plusieurs 
coupes dans des dépenses qu’elle estime non éli-
gibles, ce qui ramènera l’aide financière versée de 
50 000 euros à 41 190 euros ….

       LOCAUX AXA

.  La signature de l’acte de vente a eu lieu le 29 Mars 2018. En attendant, 
une convention d’occupation précaire avait été signée avec Monsieur 
Olivier CAILLAUD,  pour la période d’Octobre 2017  à Mars 2018.

AUTRES INFORMATIONS/ BÂTIMENTS 

›

›

›



SALLE OMNISPORTS 

. L’entreprise Steelgo de la VERRIE a fait parvenir en mairie un de-
vis modifié de remise en état de la couverture de la salle omnis-
ports, qui a été accepté  ….. 14 532,00 euros ttc au lieu de 23 295,36 
euros ttc, le doublage des panneaux ayant été supprimé.  Le rem-
placement des plaques de couverture de la salle omnisports a été 
réalisé les 13 et 14 Mars derniers. Le projet de réhabilitation-res-
tructuration de la salle doit être relancé d’ici la fin du 1 er semestre 
2018, avec l’aide de l’Agence de Services aux Collectivités Locales 
de Vendée, afin que des choix d’aménagement soient définitive-
ment retenus, après la réalisation en 2017 d’une première étude 
de faisabilité.

EGLISE

A la requête de la Commune suite à la chute d’un morceau de plâtre de la voûte de l’église il y a quelques semaines, l’entreprise 
BENAITEAU a remis un devis de 1 428,00 euros ttc pour une inspection aérienne de l’édifice, l’établissement d’un rapport sur les 
problèmes constatés, et une proposition de programme pluriannuel de travaux. L’inspection aérienne a été réalisée par l’entre-
prise Boissiérienne Start’air de Moulin Chay (Mr Hugo BONNET) le mardi après-midi 13 Mars dernier.

MONUMENT AUX MORTS DU CIMETIÈRE

. Les responsables de l’association des Anciens Combattants (AFN) ont été reçus le 10 Février dernier, 
pour la rénovation de ce monument (nettoyage, peinture, lettres ….), mais également pour l’organisa-
tion des cérémonies de commémoration de l’armistice de Novembre 1918.  Un travail remarquable a 
été effectué par les bénévoles de l’association, et notamment Monsieur Bernard BOUSQUET, sur la 
recherche de soldats Boissiériens Morts pour la France qui ne figuraient pas sur la plaque du Monu-
ment, afin de corriger cet oubli. Les cérémonies pour la BOISSIERE sont programmées le Dimanche 4 
Novembre 2018, et elles seront précédées du 29 Octobre au 3 Novembre, d’une exposition permanente 
sur la Grande Guerre, qui sera installée à la salle polyvalente. Le monument aux morts fera l’objet de 
travaux pour l’occasion.

AMÉNAGEMENT D’UNE PIÈCE POUR LE FOYER DES JEUNES  

Afin de permettre aux jeunes de disposer d’un local 
dédié où se retrouver, la Commune a fait aménager 
un accès extérieur à la salle qui était disponible à 
l’étage de la bibliothèque. Les travaux ont consis-
té en la pose d’un escalier extérieur côté parc de 
la salle polyvalente par l’entreprise MECAMETAL 
(8 955,90 euros ttc),  la réalisation d’une ouverture et 
la pose d’une porte donnant sur cet escalier par les 
Ets Didier BONNET (3 981,60 euros ttc).  Les travaux 
ont été réalisés, et le local est désormais disponible 
pour une utilisation, probablement aux vacances de 
printemps.

›

›

›

›

›
ASSAINISSEMENT – VOIRIE – RESEAUX DIVERS - LOTISSEMENTS

STATION D’EPURATION

TRAVAUX

Ils ont débuté en Décembre 2017, notamment avec la création d’un accès spécifique pour le chantier, et le terrassement.  Les 
travaux de construction eux-mêmes qui sont en cours depuis Février 2018, se déroulent normalement, sans vraiment de retard. 
L’équipement devrait être livré à l’été 2018, et mis en service à l’automne, ainsi que le refoulement des villages de la Ronde-la 
Chunelière. 
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AUTRES INFORMATIONS/ VOIRIE ….. :   

. Travaux de finition de voirie de Puyravault :    le chantier qui avait repris 
fin Février 2018 est aujourd’hui terminé, les enrobés ayant été achevés, 
et le plateau-ralentisseur de la rue de Cholet étant construit. Concer-
nant cette rue, l’ilôt central situé à l’entrée du bourg sera probablement 
supprimé dans le cadre du programme des travaux de voirie 2018, et le 
radar pédagogique qui n’a plus vraiment d’utilité au bord de cette voie, 
sera déplacé rue des Herbiers, où la vitesse excessive des véhicules est 
récurrente ….

 . Travaux de réfection-extension  des réseaux de collecte des eaux 
usées et des eaux pluviales de la rue du Stade et construction du réseau de transfert des eaux usées des villages de la Ronde-
la Chunelière   :  la réunion de coordination pour ces chantiers s’est déroulée le 7 Mars dernier. Les travaux ont donc commencé 
le 26 Mars pour environ 4 mois. Les restrictions de circulation suivantes seront appliquées pour permettre à l’entreprise de TP 
MIGNE de travailler sans gêne :

. Fermeture à la circulation de la rue du Stade pour 4 mois (sauf riverains …),

. Alternat de circulation par feux rue de NANTES pendant 3 semaines, avec une circulation à sens unique rue de l’Industrie, et 
une interdiction de stationner rue Centrale  (la circulation étant déviée par cette rue pendant ces 3 semaines).

Pour la réfection des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales de la rue du Stade, le géo-référencement des réseaux obligatoires 
(traçage sur voirie, et relevés pour cadastre informatisé) a été confié à CDC CONSEILS de BOUFFERE, qui avait établi un devis à 
hauteur de 3 000 euros ttc.  

. Relais 4G d’Orange : un nouveau site d’implantation est à l’étude à l’emplacement de l’ancienne station d’épuration qui doit être 
démolie d’ici quelques mois. Au regard des contraintes technique et d’urbanisme, il ne semble pas qu’il puisse y avoir de décisions 
sur ce projet de l’opérateur avant quelques temps.

COMPTES ADMINISTRATIFS 2017...

De manière à permettre le report des résultats 2017 ou leur affectation aux budgets primitifs 2018 qui seront présentés au Conseil 
lors de la réunion du mardi 3 Avril 2018,  les comptes administratifs de la Commune (*) (et les comptes de gestion de la Trésorerie 
de MONTAIGU), en rapport avec la réalisation comptable de l’an passé, ont été validés par le Conseil Municipal lors de la séance.

(*) pour les budgets de la Commune, des aménagements commerciaux, du service Assainissement, du CCAS-Foyer Soleil, des 
lotissements divers (Z.A. de Sainte Anne …), et du lotissements des Ecotais 2.

FINANCES

Section de fonctionnement Section d'investissement
Dépenses : 1 080 111,63 € Dépenses : 1 086 789,99  €
Recettes : 1 535 040,43 € Recettes : 1 167 518,18  €
Résultat 2017 : 454 928,80 € Résultat 2017 : 80 728,19 €
Résultat 2016 : 0,00 € Résultat 2016 : - 53 198,07  €
Résultat cumulé : 454 928,80 € Résultat cumulé : - 27 539,12  €

Dépenses restant  à reporter sur 2018 : 791 141,00 €
Recettes restant  à encaisser sur 2018 : 227 600,00 €

à affecter en totalité au financement des dépenses 
d’investissement du budget primitif 2018.  

COMMUNE›

Section de fonctionnement Section d'investissement
Dépenses : 46 340,70 € Dépenses : 0 €
Recettes : 57 214,00 € Recettes : 580,14 €
Résultat 2017 : 10 873,30 € Résultat 2017 : 580,14 €
Résultat 2016 : 48 019,59  € Résultat 2016 : 768,34 €
Résultat cumulé : 58 892,89 € Résultat cumulé : 1 348,48  €

Dépenses restant  à reporter sur 2018 : 6 600,00 €
Recettes restant  à encaisser sur 2018 : 0,00 €

à reporter en section de fonctionnement
du budget primitif 2018.  

CCAS›
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SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 2018

Le Conseil Municipal a approuvé les propositions d’attributions de subventions aux associations faites par les commissions concer-
nées (Finances, Sports, CCAS), pour l’année 2018, à savoir :  

. SUR LE BUDGET COMMUNAL POUR UN TOTAL DE 17 379 EUROS

ASSOCIATIONS
Subventions 
proposées 
pour 2018

SPORT  
EB FOOT 1 120,00 €
SAINT GEORGES FOOTBALL CLUB 51,00 €
TENNIS CLUB LA BOISSIERE 405,00 €
ATHLE BOCAGE VENDEE 500,00 €
ST LOUIS GYM CHAVAGNES 220,00 €
BASKET DE LA GUYONNIERE 160,00 €
LES CHAMOIS DU MONT AIGU 30,00 €
ANIMATION-LOISIRS  
COMITÉ DES FÊTES 3700,00 €
SOCIÉTÉ DE CHASSE 250,00 €
AICP 200,00 €
UNC/AFN 300,00 €
SONID'ART 810,00 €
MOTO-CLUB BUXIA 100,00 €
LE PETIT THEATRE 900,00 €
ÉCOLE DE MUSIQUE 270,00 €
FOYER RURAL / K DANSE 1 010,00 €
BUXIA NATURE 202,00 €
FOYER DES JEUNES 345,00 €
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 2 000,00 €
EDUCATION…  
OGEC - CLASSES DECOUVERTES 3 294,00 €
OGEC - COURSES PEDESTRES 300,00 €
APEL 202,00 €
BUXIA BUS 1 010,00 €
TOTAL 17 379,00 €

. SUR LE BUDGET DU CCAS POUR UN TOTAL DE 3 195 EUROS

›

ASSOCIATIONS
Subventions 
proposées 
pour 2018

SOCIAL  
ADMR 1 200,00 €
LES AMIS D'OXALIS 355,00 €
PROTECTION CIVILE MONTAIGU 167,00 €
AREAMS 50,00 €
PANDIA TO’GO 150,00 €
ASSISTANTES MATERNELLES - ASSO… LOUPIOTS 51,00 €
UDAF 85 101,00 €
BANQUE ALIMENTAIRE 151,00 €
LES RESTAURANTS DU CŒUR 151,00 €
SECOURS CATHOLIQUE 151,00 €
SOLIDARITE PAYSANS 85 101,00 €
JAMALV (Jusqu'à la Mort Accompagner La Vie) 51,00 €
ASSO. LES AMIS DE LA SANTE 111,00 €
AEJBM - LE JARDIN DES MALICES 121,00 €
FRANCE ADOT - DON D'ORGANES 51,00 €
FEDERATION DES MALADES ET HANDICAPES 31,00 €
ASSOCIATION FLEURS DE SON 51,00 €
DIVERS  
DONNEURS DE SANG 151,00 €
TOTAL 3 195,00 €



CONTRAT D’ASSOCIATION AVEC L’OGEC POUR 2017-2018

La commission Ecole – Enfance Jeunesse a rencontré en Janvier dernier les représentants de l’OGEC et de l’école privée, no-
tamment pour la revalorisation de la participation communale dans le cadre du contrat d’association. Après présentation de la 
demande d’évolution des tarifs par élève (de classes maternelles et primaires) pour l’année scolaire, le Conseil Municipal a décidé 
de fixer à 602 euros par élève (contre 590 euros précédemment), cette somme correspondant approximativement à ce qui était 
demandé par l’OGEC pour équilibrer son budget de fonctionnement en rapport avec le contrat d’association.

Année scolaire 2017-2018
Forfait qui sera versé par élève en primaire et en maternelle 602 €
% évolution à 2016-2017 + 2,03 %
Effectif moyen 244
Primaire 157
Maternelle 87
Total pour l’année scolaire 146 888,00 € 

›

›

›

LOYERS DES LOGEMENTS ET LOCAUX COMMUNAUX
POUR 2018-2019

L’assemblée a validé le tableau présenté pour la révision du montant des loyers men-
suels 2018-2019 des différents logements ou locaux communaux gérés par la Com-
mune et le CCAS, qui est repris ci-après :  

      CONVENTION AVEC LE CIAS – ENTRETIEN      
        DES ESPACES VERTS D’OXALIS

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale Terres de MONTAIGU 
(CIAS) a proposé aux Communes d’implantation des Etablissements 
d’Accueil pour Personnes Agées, dont la BOISSIERE avec Oxalis, la 
signature d’une convention définissant les modalités de compensa-
tions financières pour la réalisation par les personnels techniques 
municipaux des travaux d’entretiens des allées et espaces verts de 
ces structures (*). Il s’agit en fait de régulariser une « situation de 
fait » qui dure depuis la mise en service de ces dernières, en har-
monisant le remboursement annuel des frais engagés, notamment 
sur la base d’un prix horaire fixé à 18 euros. Le Conseil a autorisé 
Monsieur le Maire à signer cette convention avec le CIAS.

(*) le CIAS doit engager des travaux sur ces allées, sentiers, afin de 
permettre de limiter l’entretien nécessaire chaque année.

Désignation Loyer mensuel 2017-2018 Loyer mensuel 2018-2019

Logement du 1, rue de la Poste
(modification au 1/10) 378,00 € 380,00 €

C. Périscolaire du 3 rue de la Poste
(modification au 1/4) 730,00 € 735,00 €

T1 du Foyer Soleil (6)
(modification au 1/7) 241,00 € 242,00 €

T2 du Foyer Soleil (11)
(modification au 1/7) 300,00 € 301,00 €

Garages du Foyer Soleil (5)
(modification au 1/7) 18,00 € 19,00 €

Participation entretien Foyer Soleil
(modification au 1/7) 21,00 € 21,00 €

Local professionnel du 8 bis, rue de Clisson 
(charges d’eau & d’élec. incluses)
(modification au 15/8)

pas de modification, ce loyer mensuel a été fixé globalement  
à 850,00 euros le  mois dernier, pour trois professionnelles de santé 

(charges comprises)
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En bref...
. Site internet intercommunal : les Communes ont convenu de mettre en place au printemps 2019, un site internet mutualisé. Un 
comité de pilotage a été constitué avec pour la BOISSIERE un élu et un agent référent  

. Organisation du travail du bureau d’études communautaires : son périmètre d’intervention est au final inchangé, seule l’obliga-
tion de travailler avec un architecte urbaniste viendra s’imposer aux Communes pour certains projets (lotissement d’habitations 
…), notamment la partie création. Un technicien va être recruté pour faire face aux demandes des 14 Communes membres.

. Avancement de MONTAIGU-VENDEE, commune nouvelle : elle sera administrativement opérationnelle au 1 er Janvier 2019, et 
à ce jour, la mutualisation des Services Techniques via la spécialisation en pôle des sites existants (hors celui de MONTAIGU, qui 
disparait) est achevée, de même que la réorganisation des services administratifs. La création de cette commune nouvelle de plus 
de 15 000 habitants devrait permettre à terme la transformation de la Communauté de Communes en Communauté d’Agglomé-
ration, avec la récupération de la compétence transports, et donc la possibilité de créer des lignes de bus desservant le territoire 
de manière régulière.

INTERCOMMUNALITÉ

VALIDATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT ET DESIGNATION DE   LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES COMME ORGANISATRICE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE DU PLUI

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) a été arrêté par le Conseil Communautaire lors de la réunion du 18 Décembre 
dernier.  Des études connexes à celle du PLUi concernant la révision obligatoire des plans de zonage d’assainissement, ont éga-
lement été réalisées pour la plupart des Communes membres de l’intercommunalité Terres de MONTAIGU-ROCHESERVIERE. 
Cette révision avait en fait pour but principal de mettre en adéquation le type de zonage d’assainissement (collectif ou autonome), 
avec les anciennes et nouvelles zones à urbaniser du futur PLUi. A la demande de la Communauté de Communes, et en prévision 
de la validation définitive du PLUi, le Conseil Municipal a décidé :

. d’approuver la révision du zonage d’assainissement communal,

. de désigner la Communauté de Communes Terres de MONTAIGU comme organisatrice de l’enquête publique 
pour le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

›

ZOOM ECO !
La Municipalité se propose d’organiser une réception des artisans-commerçants-professions libérales de la Boissière, avec pour but 
la présentation par le Maire de la Commune et des projets communaux ainsi qu’une présentation de l’intercommunalité notamment 
sous son aspect économique par Monsieur Eric HERVOUET, Vice-Pré sident) le jeudi 19 Avril prochain, à 19 h à la salle polyvalente, en 
présence des représentants de la Communauté de Communes. 

ECOLE NOTRE DAME DES BUIS

CLASSE DÉCOUVERTE POUR LES ÉLÈVES DE CP-CE1 :
Jongleurs, clowns, acrobates, des métiers qui enchantent et 
émerveillent les petits, parfois les grands. Devenir l’espace de 
quelques jours des artistes de cirque, voilà ce que l’école pro-
pose cette année aux élèves de CP et CE1 pendant leur classe 
découverte. Ils vont pouvoir profiter de toutes les installations 
de l’école du cirque d’Angers afin de développer de nouvelles 
aptitudes et, qui sait, faire naitre de nouveaux talents !

KERMESSE DE L’ÉCOLE :
La Kermesse de l’école se prépare. Elle aura lieu, comme 
d’habitude, sur le site du Bois des Brosses le samedi 23 juin 
après-midi. 
Après le traditionnel défilé des enfants, venez nombreux en-
courager et applaudir les élèves pour leur spectacle, vous dé-
tendre en famille ou entre amis parmi les stands et partager 
un repas champêtre. Notez bien dans vos agendas, le 23 juin 
2018 !

RAPPEL : INSCRIPTIONS :
Si votre enfant n’est toujours pas inscrit pour l’année scolaire 
2018-2019, pensez à faire les démarches de toute urgence au-
près du chef d’établissement (coordonnées ci-dessous).

EVÈNEMENTS À NE PAS MANQUER :
15 avril : Vide-grenier « *Secoue tes puces »
13 mai : 1ère Communion 
27 mai : Profession de Foi pour les CM2
23 juin : Kermesse de l’école

Mickaël GÂS
Directeur de l’Ecole Notre-Dame des Buis
1 Rue Centrale, 
85600 LA BOISSIERE DE MONTAIGU
Tél : 02.51.41.68.15
http://ecole-laboissieredemontaigu.fr 
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LE PETIT THÉATRE
EN MARS, LE SUCCÈS ÉTAIT AU RENDEZ-VOUS.

La troupe du Petit Théâtre a présenté au mois de mars sa toute nouvelle pièce : « Rêve partie » de Laurent Poncelet. Chaque 
année son nouvel univers, loin de nous cantonner à un style, à une époque, Emilie Cherdo a réussi une nouvelle fois à nous 
surprendre en nous emmenant dans un univers de misère peuplé de désespérés. Un lieu, une atmosphère et des personnages 
attachants joués par des comédiens aux multiples talents. 
Merci aux régisseurs, bricoleurs, décorateurs, costumiers et autres assistants pour cette réussite.

L’atelier jeune nous a présenté en première partie sa toute nouvelle création : « Tous ensemble ». Un Job-dating ; quelques mi-
nutes pour décrocher un travail. Autant de personnages que de personnalités différentes, où la promiscuité de l’exercice oblige 
à regarder au-delà de soi et de se tourner vers les autres. Fidèles à eux-mêmes, ils ont réussi une superbe prestation sous la 
direction d’Emilie. Que de chemin parcouru depuis leurs débuts.

Le 10ème festival du Petit Théâtre se déroulera les 8, 9, et 10 juin 2018. Emilie Cherdo et Florian Pourias, professeurs, nous fe-
rons découvrir leurs nouvelles créations avec leurs ateliers enfants et jeunes. Le moment pour les enfants de présenter à leur 
entourage, la joie de monter sur scène et jouer la comédie.
L’atelier adulte s’attaque à un chef d’œuvre national avec la pièce de Molière  « Les précieuses ridicules ». Nous faisons confiance 
à Emilie pour nous proposer une version originale et personnelle.
Le samedi soir, nous fêterons notre 10ème anniversaire avec une soirée cabaret spéciale où nous revivrons des scènes des pièces 
jouées par l’association depuis sa création. 
Vous avez fait partie de la distribution de ces pièces, nous serions très heureux de vous faire revivre ces moments. Contactez 
nous !

Le Petit Théâtre de la Boissière de Montaigu

FOYER RURAL K’DANSE ET GYM

La commission K’Danse a le plaisir de vous dévoiler le titre du prochain gala de Danse 2018 
«Sortilèges et autres fééries» qui se déroulera le Dimanche 17 Juin à la Salle Dolia de Saint 
Georges de Montaigu.
La Billetterie du gala sera ouverte le Vendredi 25 Mai de 19h00 à 20h30 et le Samedi 26 Mai de 
10h30 à 12h00  à la salle du Foyer Soleil.

Les tarifs : 
(sur réservation)  : Adultes - gradin 8,50e et fosse 8e - Enfants - gradin 6e et fosse 5,50e
(sur place)  : Adultes - gradin 9e  et fosse 8,50e - Enfants - gradin 6,50e et fosse 6e

Depuis le 26 Septembre 2017, la commission BUXIA Mouv’ vous propose dans votre commune 
différentes activités fitness animées par Em-
manuel MAUDET, Coach sportif :
Le Mardi de 10h30 à 11h30 : Gym Douce.
Le Mercredi de 19h00 à 21h00 : Zumba - Ren-
forcement musculaire - Fitzen

Le Foyer Rural vous donne rendez-vous au 

Forum des Associations le Samedi 16 Juin de 
10h00 à 12h00, pour les inscriptions 2018/2019 
K’Danse et Buxia Mouv’.

Pour nous contacter : 
mail fr_kdanse_gym@aol.fr et tél 07 70 77 13 44
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COMITÉS DES FÊTES

Le samedi 14 et dimanche 15 juillet 2018, le Comité des Fêtes de 
la Boissière organise la 5ème édition, de la  St Glinglin, aux Bois 
des brosses.
C’est grâce au bénévolat de 300 personnes et au tissu économique 
(entrepreneurs, artisans, agriculteurs) et à la municipalité que 
notre fête peut à nouveau voir le jour.

De grandes nouveautés ponctueront ce week-end festif.

Tout d’abord le samedi, une grande parade déjantée avec des 
chars, des fanfares, des confettis…et vous, les boissiériens, vous 
serez les acteurs majeurs avec vos créations glinglins (chars, 
déguisements, ..). 
La soirée sera ponctuée de 2 concerts, avant et après le feu d’ar-
tifice.

Le dimanche matin démarrera sur les chapeaux de roues avec 
une nouvelle animation : la « Déglinguée ». Il s’agit d’une course 
d’obstacles, seul ou en équipe, qui réserve surprises et convivialité. 
Toutefois,   les moins téméraires pourront se balader sur un par-
cours parallèle et assister au spectacle qu’offriront ces équipes. 
Le dimanche soir, nous aurons la chance de recevoir un groupe de 
renommée nationale pour un concert qui s’annonce festif et ras-
sembleur.
Bien sûr, restauration, bar et autres animations surprises seront 
de la partie. 
Pour vos projets voici les règles de la construction d’une bonne St 

Glinglin :
- Réservez la date du 14 et 
15 juillet
- Rassemblez-vous entres voisins, familles, copains, associations…
- Faites fusionner vos idées les plus farfelues et trouvez un terrain d’entente
- Prenez le délire et le grain de folie de chacun, pour élaborer votre plan
-  Réunissez tous vos talents cachés pour bâtir votre construction 
- Soyez créatifs, imaginatifs, décalés, …
- Ainsi une multitude de maisons décorées à la mode Glinglin apparaitront dans les 
villages et les quartiers

PS : surtout n’oubliez pas les réunions de chantier !

ATHLE BOCAGE VENDÉE

L’ABV organise une première, LA MARCHE NORDIQUE « NORDIC-BUXIA » le 17 juin 2018 avec 
deux distances, 8 et 16 Kms autour du barrage.

Café- brioche au départ, ravitaillement, grillades et boissons seront offerts à chaque partici-
pant.
Le départ est fixé au parking de Preuilly, avec un rendez-vous dès 8h30 pour le café-brioche 
pour un départ à 9h00.

Le parcours sera fléché et l’allure libre.
Tarifs pour 8 et 16 Kms : 6 E / participant (tarif sur place supplément 2 E / participant)

Nous proposons un entraînement découverte de l’athlétisme à la Salle de sports de la Bois-
sière de Montaigu pour les jeunes à partir de 7 ans les samedis 9 et 16 juin 2018.

Pour plus de renseignements,  
vous pouvez contacter le Président Joël PASQUET au 06 72 53 11 03.
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ATELIER DES PASSAGES

Nous vous informons de la création de l’association Atelier des Passages à la Boissière de Montaigu.
Ce projet est né suite aux « Décors de rues » qui avaient égayé les rues de la commune en septembre 2016.
Cette toute nouvelle association a pour objectifs de créer des projets artistiques en lien avec des initiatives 
des habitants autour de thèmes culturels. Notre culture « à nous » est celle de l’échange interculturel, 
du patrimoine vivant, de la création visuelle… elle essaimera un peu partout, dans les rues bien sûr, mais 
aussi à l’abri… Partout où le vent de la convivialité, de l’échange et de la création nous portera…

Tout d’abord, nous travaillons déjà sur les Journées du Patrimoine 2019 pour la 2ème édition de Décors de 
rues. Nous sommes déjà une petite bande de joyeux (et sérieux !) lurons, mais si ces quelques mots vous 
ont interpelés ou fait sourire, n’hésitez surtout pas à nous rejoindre.

Nous cherchons des bénévoles bricoleurs, créatifs, ayant une sensibilité artistique, s’intéressant au pa-
trimoine, aimant faire des gâteaux, installer des décors dans les rues, chanter, danser, jouer, maquiller, 
coiffer, coudre… Une seule de ces qualités suffit, voir même aucune… une pincée d’envie suffira.

Nous précisons aussi que votre présence ne peut être que ponctuelle si vous craignez de ne pas pouvoir 
vous investir sur la globa-
lité du projet !!

Et nous invitons aussi les 
personnes qui ont envie 
d’en connaître plus et/
ou qui ont envie de faire 

partager leurs connaissances sur l’Histoire de la 
Boissière à nous rejoindre ou à nous contacter 
afin de mettre en place des projets dynamiques 
comme « Décors de Rues » pour faire connaître 
cette Histoire.

Pour plus d’infos, vous pouvez contacter Thècle au 
06 62 69 64 25 et Marina (pour la partie histoire de 
la Boissière) au 06 84 36 42 13 ou à l’adresse mail 
suivante : atelierdespassages85@gmail.com

ECOLE DE MUSIQUE
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TRANSPORT SCOLAIRE

POPULATION

Cette année, le club de tennis a inscrit 4 équipes pour le  championnat d’été. Les 11/12 ans, 13/14 ans et 15/18 ans feront leurs 
matchs le samedi après-midi, les seniors hommes le dimanche matin sur les mois d’avril, mai et juin.

A noter dans vos agendas, notre traditionnel tournoi interne ouvert à tous qui aura lieu le week-end du 2 et 3 juin, le samedi, place 
aux enfants et aux simples et le dimanche les doubles. Inscriptions en contactant DURET Gaëtan au 06 88 90 73 46.

Pour vous inscrire pour la saison 2018/2019 plusieurs formules possibles : mini-tennis ; licence seule ; licence + cours.
Alors venez nous voir au forum des associations le  16 juin et si vous ne pouvez pas il restera l’assemblée générale le vendredi 29 
juin.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter Le Président Gaëtan DURET au 06 88 90 73 46.
Sportivement, le TCBM.

Un transport scolaire est organisé sur 
l’année 2017-2018 par l’Association Fa-
milles Rurales de la GUYONNIERE, pour 
les enfants de la BOISSIERE DE MON-
TAIGU scolarisés à l’école publique de 
cette commune, avec un point de montée 

à l’abri-bus de la rue de Clisson, situé en face de la 
pharmacie.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter 
Familles Rurales :

.  au 02 51 41 75 51,

.  ou par courriel ….  afrguyonne@gmail.com   
ou   afrguyonne@orange.fr 
. Adresse :    Espace Agapé – Rue du Stade
                       85600 LA GUYONNIERE

. INSEE des Pays de la Loire  : - popula-
tion légale au 1 er Janvier 2018 …. Total … 
2  325, dont 55 comptés à part (soit 2  270).  
Chiffres 2017 : Total … 2 316, dont 37 comptés à part 
(soit 2 279).

TENNIS

CAUE

ORGANISE PAR FAMILLES RURALES 
VERS L’ECOLE PUBLIQUE DE LA 
GUYONNIERE



Agenda

DU 1ème Trimestre 2018

Bienvenue à 

MALLET Liam  23 Décembre  31, le Pont Léger

BECHET LAUVRIERE Cameron  2 Février  La Grandinière

BONNIN Noham  21 Février  11, la Chunelière

CHAILLOU Morgan  18 Mars  25 quater, rue de la Pinsonnière

GANACHAUD Tommy  21 Mars  4, rue de la Pinsonnière

BERNAL Elvin   2 Avril  249, la Petite Ronde

Félicitations à 

DOUVILLE de FRANSSU Louis-Victor & MATHIEU DE VIENNE Astrid

  le 10 Mars   Le Logis de la Fortécuyère

Ils nous ont quitté

Monsieur POISSON Eugène  13 Novembre 2017  Résidence Oxalis

    10 b, rue des Jardins

Monsieur PIVETEAU Pierre  29 Novembre 2017  Résidence Le Septier d’Or  

    85600 Treize-Septiers

Monsieur FILLAUDEAU Edouard  2 Janvier  16, Domaine du Rivage

Madame LUCAS Lucienne  9 Février  Ehpad Les Bruyères  

    85130 Les Landes Genusson

Madame CHAMPAIN Marie-Ange  25 Février  Résidence Comtesse d’Asnières

    85120 St Pierre du Chemin

Madame BONNET Marie-Madeleine  28 Mars  Résidence Le Septier d’Or  

    85600 Treize-Septiers

Etat Civil
AVRIL
Dimanche 15
Vide grenier – OGEC/APEL
Samedi 21
Tournoi de Football – Stade municipal
Samedi 21
Concours de belote sur le Chemin de Greg
Vendredi 27
AG – Club de Palets

MAI
Vendredi 4
Collecte de déchets verts (local technique)
Mardi 8
Concours de Molky - CDF
Jeudi 10 – Vendredi 11 – Samedi 12
Enduro Carpe - La Perche Boissiérienne
Samedi 19
Repas du Palet
Vendredi 25
Assemblée Générale - Buxiabus

JUIN
Samedi 2
Collecte de déchets verts (local technique)
Samedi 2 – Dimanche 3
Tournoi de Tennis
Vendredi 8
AG - AEJBM
Vendredi 8 – Samedi 9 – Dimanche 10
Festival de Théâtre
Samedi 16
Forum des Associations
Dimanche 17
Gala Danse
Samedi 23
Kermesse OGEC
Vendredi 29
AG - Tennis Club
Samedi 30
Mechoui UNC - AFN

JUILLET
Vendredi 6
Collecte de déchets verts (local technique)
Samedi 14 – Dimanche 15
St Glinglin CDF
Vendredi 27 – Samedi 28 – Dimanche 29
Festival Canasson Sonid’art
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MAIRIE
3 Rue de Cholet

85600 LA BOISSIERE DE MONTAIGU

Tél. : 02 51 41 61 08
Mail : buxia@boissieredemontaigu.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi au vendredi 9h - 12h15

15h30 - 17h30 l’après-midi
Le samedi matin 9h - 12h

Fermé au public le mercredi après-midi. 

Fermeture de la Mairie 

les 11 et 12 Mai 2018


